
POINTS SAILLANTS
Approche globale
La méthodologie mise au point par 
le CTTÉI :
• Oriente et accélère le processus

décisionnel (analyse des gains envi-
ronnementaux et économiques) ;

• Vise la réintroduction de la matière
résiduelle dans une chaîne de 
production ou la création d’un
nouveau produit ;

• Permet de déterminer les bonnes
ressources techniques et 
scientifiques.

Caractérisation des matières 
résiduelles industrielles
• Composition chimique, 

concentrations et structures 
des constituants ;

• Caractéristiques physiques 
(granulométrie, % humidité, etc.) ;

• Disponibilité pour l’environnement
(lixiviation, toxicité, etc.).

Essais de traitabilité
• Aptitude de la matière résiduelle 

à subir des traitements ;
• Validation à l’échelle laboratoire 

et à l’échelle pilote ;
• Faisabilité commerciale.

APPROCHE DE 
VALORISATION 
DE MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

INORGANIQUES
INDUSTRIELLES

MATIÈRES RÉSIDUELLESRÉSUMÉ
La valorisation de matières résiduelles
inorganiques industrielles est tributaire
du principe des 3RV-E. La réduction à
la source, le réemploi, le recyclage, la
valorisation et l’élimination doivent
donc être privilégiés (dans cet ordre)
lors des choix de gestion de matières
résiduelles. 

Valoriser une matière résiduelle
peut être une activité complexe.
Cependant, elle peut engendrer des
activités commerciales lucratives, car
la valorisation permet de transformer
un produit sans intérêt en un produit
ou une matière à valeur ajoutée pour
lequel il existe une demande.

L’approche conçue par le Centre de
transfert technologique en écologie
industrielle (CTTÉI) et présentée dans
cette fiche se veut un outil décisionnel
qui aidera les dirigeants et gestion-
naires environnementaux à faire des
choix plus éclairés pour mieux planifi-
er, évaluer et réaliser des projets de 
valorisation d’une matière résiduelle.

• Remplacement de
matières premières dans 
le procédé ;

• Utilisation optimale des
matières non renouve-
lables ;

• Valeur ajoutée des
ressources ;

• Réduction des impacts sur
l’environnement ;

• Création possible d’une
entreprise spécialisée dans
le traitement et la valori-
sation de résidus ;

• Économies pour le généra-
teur du résidu ;

• Économie d’énergie;
• Diminution des gaz à effet

de serre.

La plupart des matières
résiduelles contiennent des
éléments de valeur. C’est
souvent la contamination
par d’autres éléments indé-
sirables qui limite leur utili-
sation. Selon la complexité
de séparation des éléments,
la valorisation est plus ou
moins réalisable. 

La valorisation d’une
matière résiduelle 
industrielle peut être 
envisagée si :

• Il y a un avantage finan-
cier par rapport à la 
gestion actuelle ;

• La gestion actuelle de la
matière est problématique ;

• La technologie de valori-
sation est disponible et
abordable ;

• Le produit issu de la valo-
risation satisfait à la régle-
mentation en vigueur ;

• Il y a un marché économi-
quement viable pour ce
produit.

Potentiel Limites 
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RÉGLEMENTATION

TABLEAU 1 : LOIS, RÈGLEMENTS ET GUIDES GOUVERNEMENTAUX QUI 
TRAITENT DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES INORGANIQUES 

Activités visées Lois, règlements et guides Commentaires généraux

TRANSPORT

Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses
(fédérale)

Traite de la signalisation, des règles de sécurité, des contenants
et du plan d'intervention d'urgence.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Obligation de confier ses matières dangereuses à 
un transporteur titulaire d'un permis. 

Règlement sur le transport des matières dangereuses 
(provincial) Couvre la plupart des aspects relatifs au transport.

ENTREPOSAGE

Loi sur la qualité de l'environnement (article 70.9) 
(provinciale)

Obligation d'obtenir un permis pour l'entreposage 
de matières dangereuses reçu d'un tiers. 

Règlement sur les matières dangereuses (chapitre IV) 
(provincial)

Traite spécifiquement de l'entreposage de matières 
dangereuses résiduelles.

ÉLIMINATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
La section VII traite des aspects relatifs à l'élimination des
matières résiduelles (plan de gestion, normes d'exploitation
d'un site).

Règlement sur les déchets solides (provincial)
Vise particulièrement la gestion et l'opération des sites 
d'élimination (définitions, récupération, compostage, 
certificat d'autorisation, garanties financières).

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) 
L'article 5 définit « lieu d'élimination de matières
dangereuses ». Le chapitre V présente les normes relatives 
au dépôt définitif.

VALORISATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale) L'article 53.1 définit « valorisation ». La section VII met 
l'accent sur la valorisation des matières résiduelles.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Le chapitre 3 donne les dispositions relatives à l'utilisation 
de matières dangereuses comme source d'énergie.

Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques 
non dangereuses de source industrielle comme matériau de
construction (provincial)

Basé sur une caractérisation exhaustive des matières résiduelles,
le guide vise à favoriser et à faciliter la valorisation des matières
résiduelles. 

Guide sur la valorisation des matières résiduelles fertilisantes
(MRF) (provincial)

Sert à déterminer si une activité de valorisation de MRF est
assujettie à une demande de certificat d'autorisation, et à 
préciser les normes et les critères applicables.

GESTION 
DES MATIÈRES

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
Obligation de tenir un registre des matières dangereuses.
Obligation de préparer un bilan annuel de gestion pour 
les matières dangereuses.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial)
Définit le contenu du bilan annuel. 
Introduction de la politique québécoise de gestion des matières
résiduelles. 

Loi sur la qualité de l'environnement (article 53.4) 
(provinciale)

A pour objet de rendre publique la politique du gouvernement
sur la gestion des matières résiduelles. 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles Ce guide a pour objectif de favoriser la gestion adéquate de ces
matériaux de façon à limiter les impacts sur l'environnement.

TRAITEMENT

La gestion des matériaux de démantèlement : guide de bonnes
pratiques (provincial)

Conçu afin de permettre aux gestionnaires de PME de 
développer et d'implanter un programme de gestion 
des matières résiduelles sur mesure.

Guide de gestion des matières résiduelles à l'intention 
des dirigeants de PME (fédéral et provincial)

Obligation d'obtenir un permis ou un certificat d'autorisation
pour traiter des matières dangereuses selon l'article 70.9 
2e aliéna. 

RÉCUPÉRATION Règlement sur les déchets solides (provincial) Encadre la plupart des aspects relatifs à la récupération 
des déchets mélangés.

Matières résiduelles *
Tout résidu d’un processus de production, de transfor-
mation ou d’utilisation ou toute substance, matériau ou
produit abandonné ou que le détenteur destine à l’aban-
don.

Matières dangereuses*
Les matières qui sont considérées comme dangereuses
sont les matières : corrosives, explosives, gazeuses,
inflammables, comburantes, lixiviables, radioactives et
toxiques.

*Source : Loi sur la qualité de l'environnement du Québec
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POINTS SAILLANTS
Approche globale
La méthodologie mise au point par 
le CTTÉI :
• Oriente et accélère le processus

décisionnel (analyse des gains envi-
ronnementaux et économiques) ;

• Vise la réintroduction de la matière
résiduelle dans une chaîne de 
production ou la création d’un
nouveau produit ;

• Permet de déterminer les bonnes
ressources techniques et 
scientifiques.

Caractérisation des matières 
résiduelles industrielles
• Composition chimique, 

concentrations et structures 
des constituants ;

• Caractéristiques physiques 
(granulométrie, % humidité, etc.) ;

• Disponibilité pour l’environnement
(lixiviation, toxicité, etc.).

Essais de traitabilité
• Aptitude de la matière résiduelle 

à subir des traitements ;
• Validation à l’échelle laboratoire 

et à l’échelle pilote ;
• Faisabilité commerciale.

APPROCHE DE 
VALORISATION 
DE MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

INORGANIQUES
INDUSTRIELLES

MATIÈRES RÉSIDUELLESRÉSUMÉ
La valorisation de matières résiduelles
inorganiques industrielles est tributaire
du principe des 3RV-E. La réduction à
la source, le réemploi, le recyclage, la
valorisation et l’élimination doivent
donc être privilégiés (dans cet ordre)
lors des choix de gestion de matières
résiduelles. 

Valoriser une matière résiduelle
peut être une activité complexe.
Cependant, elle peut engendrer des
activités commerciales lucratives, car
la valorisation permet de transformer
un produit sans intérêt en un produit
ou une matière à valeur ajoutée pour
lequel il existe une demande.

L’approche conçue par le Centre de
transfert technologique en écologie
industrielle (CTTÉI) et présentée dans
cette fiche se veut un outil décisionnel
qui aidera les dirigeants et gestion-
naires environnementaux à faire des
choix plus éclairés pour mieux planifi-
er, évaluer et réaliser des projets de 
valorisation d’une matière résiduelle.

• Remplacement de
matières premières dans 
le procédé ;

• Utilisation optimale des
matières non renouve-
lables ;

• Valeur ajoutée des
ressources ;

• Réduction des impacts sur
l’environnement ;

• Création possible d’une
entreprise spécialisée dans
le traitement et la valori-
sation de résidus ;

• Économies pour le généra-
teur du résidu ;

• Économie d’énergie;
• Diminution des gaz à effet

de serre.

La plupart des matières
résiduelles contiennent des
éléments de valeur. C’est
souvent la contamination
par d’autres éléments indé-
sirables qui limite leur utili-
sation. Selon la complexité
de séparation des éléments,
la valorisation est plus ou
moins réalisable. 

La valorisation d’une
matière résiduelle 
industrielle peut être 
envisagée si :

• Il y a un avantage finan-
cier par rapport à la 
gestion actuelle ;

• La gestion actuelle de la
matière est problématique ;

• La technologie de valori-
sation est disponible et
abordable ;

• Le produit issu de la valo-
risation satisfait à la régle-
mentation en vigueur ;

• Il y a un marché économi-
quement viable pour ce
produit.

Potentiel Limites 

POTENTIEL ET LIMITES

Cette fiche a été rédigée à
partir d’une recherche 
bibliographique et se base
sur l’expertise et les travaux
de recherche du Centre de
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écologie industrielle
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RÉGLEMENTATION

TABLEAU 1 : LOIS, RÈGLEMENTS ET GUIDES GOUVERNEMENTAUX QUI 
TRAITENT DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES INORGANIQUES 

Activités visées Lois, règlements et guides Commentaires généraux

TRANSPORT

Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses
(fédérale)

Traite de la signalisation, des règles de sécurité, des contenants
et du plan d'intervention d'urgence.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Obligation de confier ses matières dangereuses à 
un transporteur titulaire d'un permis. 

Règlement sur le transport des matières dangereuses 
(provincial) Couvre la plupart des aspects relatifs au transport.

ENTREPOSAGE

Loi sur la qualité de l'environnement (article 70.9) 
(provinciale)

Obligation d'obtenir un permis pour l'entreposage 
de matières dangereuses reçu d'un tiers. 

Règlement sur les matières dangereuses (chapitre IV) 
(provincial)

Traite spécifiquement de l'entreposage de matières 
dangereuses résiduelles.

ÉLIMINATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
La section VII traite des aspects relatifs à l'élimination des
matières résiduelles (plan de gestion, normes d'exploitation
d'un site).

Règlement sur les déchets solides (provincial)
Vise particulièrement la gestion et l'opération des sites 
d'élimination (définitions, récupération, compostage, 
certificat d'autorisation, garanties financières).

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) 
L'article 5 définit « lieu d'élimination de matières
dangereuses ». Le chapitre V présente les normes relatives 
au dépôt définitif.

VALORISATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale) L'article 53.1 définit « valorisation ». La section VII met 
l'accent sur la valorisation des matières résiduelles.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Le chapitre 3 donne les dispositions relatives à l'utilisation 
de matières dangereuses comme source d'énergie.

Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques 
non dangereuses de source industrielle comme matériau de
construction (provincial)

Basé sur une caractérisation exhaustive des matières résiduelles,
le guide vise à favoriser et à faciliter la valorisation des matières
résiduelles. 

Guide sur la valorisation des matières résiduelles fertilisantes
(MRF) (provincial)

Sert à déterminer si une activité de valorisation de MRF est
assujettie à une demande de certificat d'autorisation, et à 
préciser les normes et les critères applicables.

GESTION 
DES MATIÈRES

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
Obligation de tenir un registre des matières dangereuses.
Obligation de préparer un bilan annuel de gestion pour 
les matières dangereuses.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial)
Définit le contenu du bilan annuel. 
Introduction de la politique québécoise de gestion des matières
résiduelles. 

Loi sur la qualité de l'environnement (article 53.4) 
(provinciale)

A pour objet de rendre publique la politique du gouvernement
sur la gestion des matières résiduelles. 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles Ce guide a pour objectif de favoriser la gestion adéquate de ces
matériaux de façon à limiter les impacts sur l'environnement.

TRAITEMENT

La gestion des matériaux de démantèlement : guide de bonnes
pratiques (provincial)

Conçu afin de permettre aux gestionnaires de PME de 
développer et d'implanter un programme de gestion 
des matières résiduelles sur mesure.

Guide de gestion des matières résiduelles à l'intention 
des dirigeants de PME (fédéral et provincial)

Obligation d'obtenir un permis ou un certificat d'autorisation
pour traiter des matières dangereuses selon l'article 70.9 
2e aliéna. 

RÉCUPÉRATION Règlement sur les déchets solides (provincial) Encadre la plupart des aspects relatifs à la récupération 
des déchets mélangés.

Matières résiduelles *
Tout résidu d’un processus de production, de transfor-
mation ou d’utilisation ou toute substance, matériau ou
produit abandonné ou que le détenteur destine à l’aban-
don.

Matières dangereuses*
Les matières qui sont considérées comme dangereuses
sont les matières : corrosives, explosives, gazeuses,
inflammables, comburantes, lixiviables, radioactives et
toxiques.

*Source : Loi sur la qualité de l'environnement du Québec
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POINTS SAILLANTS
Approche globale
La méthodologie mise au point par 
le CTTÉI :
• Oriente et accélère le processus

décisionnel (analyse des gains envi-
ronnementaux et économiques) ;

• Vise la réintroduction de la matière
résiduelle dans une chaîne de 
production ou la création d’un
nouveau produit ;

• Permet de déterminer les bonnes
ressources techniques et 
scientifiques.

Caractérisation des matières 
résiduelles industrielles
• Composition chimique, 

concentrations et structures 
des constituants ;

• Caractéristiques physiques 
(granulométrie, % humidité, etc.) ;

• Disponibilité pour l’environnement
(lixiviation, toxicité, etc.).

Essais de traitabilité
• Aptitude de la matière résiduelle 

à subir des traitements ;
• Validation à l’échelle laboratoire 

et à l’échelle pilote ;
• Faisabilité commerciale.

APPROCHE DE 
VALORISATION 
DE MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

INORGANIQUES
INDUSTRIELLES

MATIÈRES RÉSIDUELLESRÉSUMÉ
La valorisation de matières résiduelles
inorganiques industrielles est tributaire
du principe des 3RV-E. La réduction à
la source, le réemploi, le recyclage, la
valorisation et l’élimination doivent
donc être privilégiés (dans cet ordre)
lors des choix de gestion de matières
résiduelles. 

Valoriser une matière résiduelle
peut être une activité complexe.
Cependant, elle peut engendrer des
activités commerciales lucratives, car
la valorisation permet de transformer
un produit sans intérêt en un produit
ou une matière à valeur ajoutée pour
lequel il existe une demande.

L’approche conçue par le Centre de
transfert technologique en écologie
industrielle (CTTÉI) et présentée dans
cette fiche se veut un outil décisionnel
qui aidera les dirigeants et gestion-
naires environnementaux à faire des
choix plus éclairés pour mieux planifi-
er, évaluer et réaliser des projets de 
valorisation d’une matière résiduelle.

• Remplacement de
matières premières dans 
le procédé ;

• Utilisation optimale des
matières non renouve-
lables ;

• Valeur ajoutée des
ressources ;

• Réduction des impacts sur
l’environnement ;

• Création possible d’une
entreprise spécialisée dans
le traitement et la valori-
sation de résidus ;

• Économies pour le généra-
teur du résidu ;

• Économie d’énergie;
• Diminution des gaz à effet

de serre.

La plupart des matières
résiduelles contiennent des
éléments de valeur. C’est
souvent la contamination
par d’autres éléments indé-
sirables qui limite leur utili-
sation. Selon la complexité
de séparation des éléments,
la valorisation est plus ou
moins réalisable. 

La valorisation d’une
matière résiduelle 
industrielle peut être 
envisagée si :

• Il y a un avantage finan-
cier par rapport à la 
gestion actuelle ;

• La gestion actuelle de la
matière est problématique ;

• La technologie de valori-
sation est disponible et
abordable ;

• Le produit issu de la valo-
risation satisfait à la régle-
mentation en vigueur ;

• Il y a un marché économi-
quement viable pour ce
produit.

Potentiel Limites 

POTENTIEL ET LIMITES
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RÉGLEMENTATION

TABLEAU 1 : LOIS, RÈGLEMENTS ET GUIDES GOUVERNEMENTAUX QUI 
TRAITENT DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES INORGANIQUES 

Activités visées Lois, règlements et guides Commentaires généraux

TRANSPORT

Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses
(fédérale)

Traite de la signalisation, des règles de sécurité, des contenants
et du plan d'intervention d'urgence.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Obligation de confier ses matières dangereuses à 
un transporteur titulaire d'un permis. 

Règlement sur le transport des matières dangereuses 
(provincial) Couvre la plupart des aspects relatifs au transport.

ENTREPOSAGE

Loi sur la qualité de l'environnement (article 70.9) 
(provinciale)

Obligation d'obtenir un permis pour l'entreposage 
de matières dangereuses reçu d'un tiers. 

Règlement sur les matières dangereuses (chapitre IV) 
(provincial)

Traite spécifiquement de l'entreposage de matières 
dangereuses résiduelles.

ÉLIMINATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
La section VII traite des aspects relatifs à l'élimination des
matières résiduelles (plan de gestion, normes d'exploitation
d'un site).

Règlement sur les déchets solides (provincial)
Vise particulièrement la gestion et l'opération des sites 
d'élimination (définitions, récupération, compostage, 
certificat d'autorisation, garanties financières).

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) 
L'article 5 définit « lieu d'élimination de matières
dangereuses ». Le chapitre V présente les normes relatives 
au dépôt définitif.

VALORISATION

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale) L'article 53.1 définit « valorisation ». La section VII met 
l'accent sur la valorisation des matières résiduelles.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial) Le chapitre 3 donne les dispositions relatives à l'utilisation 
de matières dangereuses comme source d'énergie.

Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques 
non dangereuses de source industrielle comme matériau de
construction (provincial)

Basé sur une caractérisation exhaustive des matières résiduelles,
le guide vise à favoriser et à faciliter la valorisation des matières
résiduelles. 

Guide sur la valorisation des matières résiduelles fertilisantes
(MRF) (provincial)

Sert à déterminer si une activité de valorisation de MRF est
assujettie à une demande de certificat d'autorisation, et à 
préciser les normes et les critères applicables.

GESTION 
DES MATIÈRES

Loi sur la qualité de l'environnement (provinciale)
Obligation de tenir un registre des matières dangereuses.
Obligation de préparer un bilan annuel de gestion pour 
les matières dangereuses.

Règlement sur les matières dangereuses (provincial)
Définit le contenu du bilan annuel. 
Introduction de la politique québécoise de gestion des matières
résiduelles. 

Loi sur la qualité de l'environnement (article 53.4) 
(provinciale)

A pour objet de rendre publique la politique du gouvernement
sur la gestion des matières résiduelles. 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles Ce guide a pour objectif de favoriser la gestion adéquate de ces
matériaux de façon à limiter les impacts sur l'environnement.

TRAITEMENT

La gestion des matériaux de démantèlement : guide de bonnes
pratiques (provincial)

Conçu afin de permettre aux gestionnaires de PME de 
développer et d'implanter un programme de gestion 
des matières résiduelles sur mesure.

Guide de gestion des matières résiduelles à l'intention 
des dirigeants de PME (fédéral et provincial)

Obligation d'obtenir un permis ou un certificat d'autorisation
pour traiter des matières dangereuses selon l'article 70.9 
2e aliéna. 

RÉCUPÉRATION Règlement sur les déchets solides (provincial) Encadre la plupart des aspects relatifs à la récupération 
des déchets mélangés.

Matières résiduelles *
Tout résidu d’un processus de production, de transfor-
mation ou d’utilisation ou toute substance, matériau ou
produit abandonné ou que le détenteur destine à l’aban-
don.

Matières dangereuses*
Les matières qui sont considérées comme dangereuses
sont les matières : corrosives, explosives, gazeuses,
inflammables, comburantes, lixiviables, radioactives et
toxiques.

*Source : Loi sur la qualité de l'environnement du Québec
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